
Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick  
MRC d’Arthabaska 
Province de Québec 

 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
RÉMI-DE-TINGWICK, SIÈGE CE 25 MARS 2024 À 19 h 22, AU 1465, RUE PRINCIPALE 
SAINT-RÉMI-DE-TINGWICK SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR MARIO NOLIN, 
MAIRE. 
 
Sont présents à cette séance :  

  
Sont présents à cette séance :  

Monsieur Alain Groleau    conseiller numéro  1 
Madame Marie-Josée Roulx    conseillère numéro  2 
Monsieur Marco Couture    conseiller numéro  3  
Monsieur Pierre Auger    conseiller numéro  4 

 Madame Brigitte Nadeau    conseillère numéro  5 
 Monsieur Pierre Lenoir    conseiller numéro  6 
  

Formant le quorum sous la présidence de monsieur Mario Nolin, maire. 
Madame Julie Paris, directrice générale et greffière-trésorière, assiste à titre de 
secrétaire de la séance. 
 
La séance est ouverte à 19 h 22 par monsieur Mario Nolin, maire.   

 
ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance extraordinaire ;  

2. Adoption de l’ordre du jour ; 

3. Acceptation offre de service- Éthier avocats / TPS /TVQQ 

4. Période de questions ; 

5. Levée de la séance. 

 
Certificat de signification  
 
Conformément aux articles 152 et 153 du Code municipal du Québec, la greffière-trésorière par intérim a donné par 
écrit un avis spécial de convocation de la séance extraordinaire de ce jour à tous les membres du conseil. Les membres 
du conseil constatent avoir reçu la signification de l’avis tel que requis par la loi. 

2024-03-313 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 
 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Pierre Auger appuyé par monsieur Pierre Lenoir et 
résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

2024-03-314    OFFRE DE SERVICE- ÉTHIER AVOCATS- PLANITAXE 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick désire obtenir les 
services de la part de Planitaxe;  
 
CONSIDÉRANT QUE Planitaxe accepte de fournir à la Municipalité  les services ci-après 
décrits, moyennant bonne et valable considération;  
 
CONSIDÉRANT QUE les parties désirent confirmer leur entente par écrit;  

 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par madame Marie-Josée Roulx, appuyé par 
monsieur Pierre Lenoir et Résolu DE CE QUI SUIT:  
 

• Planitaxe exécutera pour le compte de la Municipalité une analyse du système 
de taxes à la consommation relié principalement aux TPS et TVQ, et remettra 
un rapport détaillé des réclamations de taxes, le cas échéant;  

• Planitaxe exécutera le mandat confié par la Municipalité en toute 
confidentialité concernant toutes informations tant verbales qu’écrites 
transmises par ce dernier et de ce fait s’engagera également à ne pas 



divulguer, pendant toute la durée des présentes et par la suite, tout 
renseignement, information ou élément concernant les affaires et activités de 
la Municipalité ;  

•  Planitaxe fera la révision de la comptabilité incluant tous les auxiliaires 
comptables ayant trait aux TPS et TVQ en regard des dispositions législatives 
en vertu de la Loi sur la taxe d’accise et de la Loi sur la taxe de vente du 
Québec;  

• Toute transmission aux autorités gouvernementales par Planitaxe sera 
autorisée par la Municipalité préalablement à l’envoi auxdites autorités;  

• Planitaxe assurera son soutien à toute vérification des autorités fiscales 
concernant tous montants réclamés pour le compte de la Municipalité;  

• Le présent mandat couvre toutes les années financières 2020 à 2023 aux 
réclamations en vertu des dispositions législatives et fiscales;  

• Planitaxe représentera et agira au nom de la Municipalité pour toutes 
réclamations soumises auprès des autorités fiscales;  

• La Municipalité fournira toutes informations nécessaires afin de permettre à 
Planitaxe d’effectuer son mandat.  

• En considération de la fourniture des services, la Municipalité versera à 
Planitaxe pour le travail exécuté une commission équivalente à cent pour cent 
(100 %), calculés en fonction des montants récupérés et additionnels reliés à la 
méthode simplifiée dont un rapport sera remis à cet effet indiquant les 
sommes supplémentaires à réclamer en TPS TVQ en sus des montants inscrits 
dans les registres (GL) de la Municipalité soit les comptes de GL ristournes TPS 
et TVQ à recevoir.  

• Lesdits honoraires ne deviendront exigibles que lorsque les remboursements, 
notes de crédit ou compensations auront été accordées à la Municipalité par 
les autorités fiscales; 

• Planitaxe s’engage à défendre les intérêts de la Municipalité relativement à 
tous montants réclamés auprès des autorités fiscales. Advenant qu’un 
montant réclamé et payé soit recotisé de nouveau, Planitaxe fera les 
représentations nécessaires auprès desdites autorités afin de négocier une 
entente. Advenant que lesdites sommes doivent payés par la Municipalité 
relativement à ces dernières sommes.  

Adoptée à l’unanimité des conseillers  
 
  PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
  Aucune question 

2024-03-315 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE. 
 

Sur ce, les sujets de l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par madame Marie-
Josée Roulx appuyé par monsieur Pierre Auger, et résolu de lever la séance 
extraordinaire à 19 h 23. La séance est close. 
 
« Je, Mario Nolin, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal ». 
 
En conséquence, il n’exercera pas son droit de véto. 
 

__________________   __________________ 

Mario Nolin     Julie Paris 
Maire     Directrice générale 
       Greffière-trésorière  


